
  
  
PROTOCOLE D’ACCORD ETENDANT AUX AGENTS DE DIRECTION LES DISPOSITIONS DE 

L’AVENANT A L’ACCORD DU 19 DECEMBRE 2019 RELATIF A LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

 
 
Entre, d'une part, 

 
- l'Union des caisses nationales de sécurité sociale, représentée par sa directrice, Isabelle Bertin, 
dûment mandatée à cet effet par le comité exécutif des directeurs le 14 septembre 2022, 

 
et, d'autre part, 

 
- les organisations syndicales soussignées, 

 
il a été convenu ce qui suit : 

 
  
PREAMBULE : 
 
La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a transformé le 

système de la formation et de l’apprentissage tant dans son fonctionnement, son financement que 

sa gouvernance. Elle avait pour principale finalité de faciliter le développement de l’emploi et des 

compétences.  

Le Régime général a été amené à négocier un accord de branche sur la formation professionnelle 

afin de traduire dans le cadre conventionnel les dispositions de la réforme qui le nécessitent. Aussi, 

le protocole d’accord du 19 décembre 2019, agréé le 30 avril 2020 par la Direction de la Sécurité 

sociale introduit de nouvelles dispositions en matière de formation professionnelle. 

Cet avenant est conclu dans le cadre de la négociation prévue par le code du travail sur le sujet de 

la formation professionnelle et s’inscrit dans les conditions posées par l’accord de 2019. 

 

Les parties signataires ont également souhaité :  

• Ajouter des certifications professionnelles à la liste des formations éligibles au dispositif de 

reconversion ou promotion par l’alternance (PRO-A) ;  

• Augmenter la durée de la VAE jusque 48 heures pour les agents n’ayant pas atteint un niveau 

4 (bac) ou dont l’emploi est menacé par les évolutions économiques ou technologiques ;  

• Valoriser et reconnaître les activités de formateur interne à titre accessoire dont 

l’accompagnateur de Formation En Situation de Travail (AFEST). 

Article 1 

Les dispositions de l’avenant du 11 octobre 2022 complétant le protocole d'accord du 19 décembre 

2019 portant sur les conséquences de la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel sur la 

formation professionnelle des personnels des organismes du Régime général de Sécurité sociale, 

s’appliquent dans le cadre de la convention collective nationale de travail du 18 septembre 2018 des 

agents de direction des organismes du régime général de Sécurité sociale. 

 

 



Article 2  

La prime de formateur interne visée à l’article 9.3 du protocole d’accord du 19 décembre 2019 est 

versée à effet rétroactif à compter du 1er janvier 2022. 

Le présent avenant sera déposé pour extension auprès du ministère chargé du travail, dans les 

conditions prévues par le Code du travail. 

En application de l'article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le contenu 

du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises de moins 

de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du code du travail. 

Il est conclu à durée indéterminée et entrera en vigueur sous réserve de l’agrément ministériel prévu 

par le Code de la Sécurité sociale. Il ne vaut en aucun cas engagement unilatéral de l'employeur. 

En outre, et par exception, l’entrée en vigueur de l’article 1 du présent avenant portant sur l’ajout de 

certifications professionnelles à la liste des certifications professionnelles éligibles à la Pro-A est 

conditionnée à l’extension du présent avenant par le Ministère chargé du travail, date à laquelle ces 

certifications seront ouvertes à la Pro-A au sein du Régime général de Sécurité Sociale. 

Il est d'application impérative à l'ensemble des organismes du Régime général de Sécurité sociale. 

 
Fait à Montreuil, le 11 octobre 2022 
 
Au siège de l’Ucanss 
6 rue Elsa Triolet 
93100 Montreuil 
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